
Freres ^Armes *

Sans pouvoir determiner les consequences de la revolution accomplie en France sur 
FEmigration Polonaise, nous devons cependant veiller, pour que nous puissions conserver 
notre action independante, notre propre jugement, dans le but de saisir avec prudence, avec 
moderation, mais avec fermete tout ce qui favoriserait la renaissance de notre pays. Pene- 
tres vivementet religieusement du sentiment de vos devoirs, difficiles, seyeres, mais su- 
blimes, vous saurez, je n’en doute pas, maintenir 1’honneur conquis sur tant de champ de 
batailles, la mission de 1’armee et la dignite de la Pologne.

II y a des conditions indispensables a 1’accomplissement de ces deyoirs. L’armee, avec 
le żele et 1’assurance, doit se rallier autour de ses ćtendards; elle ne peut souffrir rien de ce 
qui porterait dans son sein la dósunion, en admettant, qu’il y eut des motifs pour mani- 
tester un deyouement honorable, mais un peu precipite. Que Forganisation de Farmee 
reste imiolable, c’est le seul element de 1’ordre et de la force, qui a suryecu a d’autres essais 
d’organisation. Sachons comprendre Fenseignement beau et salutaire que nous donnę la 
France, — la liberte et 1’ordre, — la hardiesse unie a la moderation, — le plus profond 
sentiment de 1’union, sans laquelle les circonstances les plus fayorables a nos esperances, 
ręsteront sans resultat; - olles passeront, sił nous manque 1’intelligence de les comprendre, 
et de les employer nobłement et utilement. Diyises jusqu’a ce moment, sans savoir, ou sans 
pouyoir unir nos efforts, nous n’etions a peu pres rien pour nous-mśmes, pour notre Patrie 
et pour 1’Europe. L’histoire conserve pour nous quelques pages douloureuses, et peut-etre 
humiliantes.

Jene vous cacherai pas, Freres d’Armes, un fait, qui m’a peniblement affecte. U y a des 
Officiers superieurs qui, sans consulter leurs egaux, oubliant les conyenances politiques et 
militaires, et n’ayant aucun mandat, s’interposent entre nous et le Gouvernement Franęais, 
offrent a sa disposition les Militaires Polonais, sans considerer, s’il desire qu’on lui offre 
ces sewices, etsurtout, sans s’enquerir, s’ilest decide a adopter les mesures qui, promet- 
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traient a la Pologne un avenir meilleur. On dispose de vous, sans vous. On importune le 
Gouyernement, On traite trop Idgerement les plus chers et les plus graves interóts de notre 
Pays. telle cbnduite de la part de ceux qui auraient du montrer rexemple de la gra- 
yite, du calme et de la sollicitude intelligente pour les plus saintes espćrances, ne peut que 
nous attrister et nous effrayer!

Si je yous parle comme commandant en chef de 1’Armóe Polonaise, j’ai lieu d’esperer, 
que yous rendrez justice a mes intentions, que je puise dans les considórations de 1’ordre 
le plus eleve. J’ai la conviction, en outre, quenous avonsbesoin delunite la plus rigoureuse 
du pouvoir. Elle est indispensable pour notre cause elle-meme, et surtout pour la mission 
a laquelle les evenements peuvent nous appeler. Elle sera indispensable pour celui, qui me 
rempłacera, qui aura 1’honneur de conduire votre heroisme sur le champ de bataille. C'est 
donc sur le champ de bataille, que chacun de vous trouyera 1’occasion de seryir son pays, 
de deyelopper ses talents et de s'elever a la premiere dignitć militaire. Mais nous compro- 
mettrions, et peut-śtre, nous rendrions impossible notre salut, si nous ne preseryions pas 
notre organisation militaire; si, desertant nos rangs, nous nous jetions dans des entre- 
prises indiyiduelles et partielles.

Je suis profondement penetre de la justice et de la purete des conyictions que je vous 
expose. Je ćroirais trahir notre pays, yous et moi-móme, si j’abandonnais ma place. La 
deputation des ofliciers superieurs n’a fait que fortifier ces conyictions, en mdnyitant d'ou- 
vrir les relations avec le Gouvernement de la Republique Franęaise, et d’entreprendro tout 
ce qui nous rapprocherait du grand but de notre devouement. C’est avec un profond res- 
pect que j’ai reęu leur appel; je ne pouvais pas ne pas apprecier leur żele patriotique, car, 
comme eux je suis certain que la desunion et les tentatiyes indiyiduelles produiraient les 
resultats les plus funestes.

Je sens, Freres d’Armes, le besoin d’etre appuye par yous, par yotre ciyisme, par yos 
lumieres, par yotre accord le plus fort, par yotre yolonte d’imprimer a notre action com- 
mune F energie necessaire. Nous ayons a accomplir, par 1’union de nos forces, l’oeuvre 
immense de Faffranchissement; mais, ayant tout, nous devons la preparer, et nous opposer 
a tout ce qui compromettrait notre honneur militaire, notre mission et notre dignite natio- 
nale. Yous ne 1’ignorez pas, les intentions fussent-elles les plus genereuses, peuyent deyenir 
nuisibles et meme dangereuses, si elles ne tendaient pas a 1’union, si elles n’etaient pas 
dirigees par un seulpouyoir, maintenu et respecte dans 1’interet de tous.
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Quant a moi, jecroispouvoir vous assurer que dans tout ce que j’ai fait et ce que je ferai 
encore, au milieu des cireonstances actuelles, je saurai maintenir religieusement 1’honneur 
de l’armee et la dignitć de la Pologne. Je n’oserai m’adresser 4 vous ni entreprendre quoi 
que ce soit, sans etre assure, que je remplirai ces devoirs sacres; si je n’avais la plus claire 
intelligence de ce que je dois a Fhonneurdes etendards polon ais et aux esperances de notre 
chere patrie; sous ce rapport je ne redoute pas la responsabilite devant vous et devant notre 
pays. C’est avec calme que j’attendrai le jugement de 1’histoire.

L’Armee Polonaise, au milieu des epreuYessouvent les plus difficiles, a su servir noble- 
ment son pays. Les Polonais, on l’a dit, promettent 1’impossible, et ils font plus que Fim- 
possible. II n’y a pas d’etendards que couronnerait une gloire plus pure, un devouemenl 
plus desinteressć. Nous nous attirerions une honte ineffaęable si nous pouvions abandonner 
ce noble insigne du ralliement, consacró par le respect et la reconnaissance de la Pologne. 
Jurons donc honneur, union et fidelite a ces etendards immortels. La Revolution Franęaise, 
appelee a fonder 1’ordre europeen nouveau sur la justice, sur le respect aux grandes natio- 
nalites historiques ne saurait,sans porter une atteinte tres grave a son principe, abandonner 
la Pologne, et continuer cette politique, qu’elle avait proclamee si opposee aux intćrets et 
aux devoirs de la France.

Toutefois sachons attendre et moderer notre juste impatience. L opinion politique, qui 
actuellement próside auxdestinees de la France, en reprochant si energiquement 1’abandon 
de la Pologne, a pris en face du monde rengagement solennel de reparer cette grandę 
iniquite des temps modernes. Ayons donc la confiance dans ce sentiment eleYe et unanime 
de la France, mais surtout, ayons confiance en nous-mómes; laissons a la France toute la 
liberte de choisir le moment opportun de son intervention en faveur de notre patrie. 
Kos demandes ne sauront ni la devancer ni la retarder. Elle est inevitable.

Paris, ce 12 mars 1848.

M RYBIŃSKI.
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